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DOSSIER DE CANDIDATURE
Appel à projets Bio’ INNOV 2012

Ce dossier complété est strictement confidentiel. Il ne sera communiqué qu’aux membres du jury Bio’INNOV pour examen. Aucune copie du dossier ne sera conservée par les membres du jury.  
L’objectif du dossier de candidature est de permettre aux entreprises candidates de présenter leurs projets de façons claire et synthétique. Une description plus complète du projet pourra être jointe au dossier et sera appréciée par le jury.

1- L’entreprise 
	Raison sociale : 


	Forme Juridique : 
	Date de création : 

	N° SIRET : 
	

	L’entreprise appartient-elle à un groupe ? ( Non    ( Oui

Si oui lequel :
Parts détenues par le groupe : 

	Adresse du siège social : 



	Adresse de l’établissement demandeur (si différent du siège social) : 



	Nom et fonction du Dirigeant : 



	Nom et fonction du responsable du projet dans l’entreprise :



	Tel :
	E-mail

	Pourcentage du Chiffre d’affaires en Bio :

	Activités : produits/services, principales étapes de développement (historique), marché (catégories de clients, export), ressources humaines …




2- Le Projet
	Acronyme du projet :

	Description générale du projet :



	Caractère innovant du projet :

Décrire l’innovation mise en œuvre (Nouvelles formules, techniques de conservation, emballage, nouveaux partenariats, utilisation des TIC, nouveaux circuits de distribution, traçabilité…)

Expliciter en quoi l’innovation présentée doit apporter une différenciation forte par rapport aux produits Bio existants sur le marché. Le jury sera particulièrement attentif aux projets innovants qui répondent au minimum à une des 6 tendances fortes du marché qui vont avoir un impact important sur les modes de consommation : 

-Santé, naturalité et authenticité

- Degré d’élaboration des produits

- Fraicheur

- Innovation dans les points de vente

- Ethique, protection de l’environnement
- Innovation dans les formulations notamment en cosmétique




3- Etat d’avancement du  Projet
	Positionnez l’avancement du projet (idée, développement mise en marché) :
Décrire les étapes réalisées :




4- Echéancier prévisionnel de mise en oeuvre

	Décrire les étapes à réaliser et rétroplanning



5- Enjeux liés au projet

	Indiquez les retombées économiques, commerciales, industrielles, technologiques et scientifiques attendues (augmentation du CA, de la rentabilité, création d’emplois, nouveaux marchés, avancées pour la filière Bio régionale...) :



6- Propriété industrielle

	Démarché envisagée :




7-Compétences nécessaires pour la mise en oeuvre

	Ressources internes existantes, experts, consultants externes….




8-Difficultés rencontrées, points bloquants du projet
	Verrous techniques, financiers, administratifs…




8-Budget estimatif lié à la mise en œuvre du projet
	Cout (€HT) total estimé du projet :

	Postes de dépenses :
	Montant (€HT)

	Frais externes (détaillez par type de dépenses)
	

	Frais internes (détaillez par type de dépenses y compris les salaires et charges dédiés au projet)
	

	Investissements matériels liés au projet (dépenses d’investissement non éligibles dans Bio INNOV)
	

	Rappel : Seules les dépenses de fonctionnement (frais internes et externes) seront éligibles.


9- Eléments financiers de l’entreprise

	Date de clôture :
	N-2
	N-1
	N
	N+1

	Année
	
	
	
	

	Chiffre d’affaires HT
	
	
	
	

	Excédent brut d’exploitation
	
	
	
	

	Résultat Net
	
	
	
	

	Capacité d’autofinancement
	
	
	
	

	Fonds propres entreprises : 
	
	
	
	

	Effectif entreprise
	
	
	
	


10-Partenaires sollicités 

	Projet monté avec l’aide d’un chargé de développement et de l’innovation (CCI, CMA CRITT, autres) : ( Non    ( Oui Si oui lequel :

	Partenaires financiers (précisez les montants et type de dépenses) :


	Prestataires externes :


	Date et signature 


11-Pièces à joindre au dossier

· Ce dossier de candidature  complété, daté et signé 

· L’identification officielle de l’entreprise et l’extrait Kbis

· Un état des aides dites « de minimis » accordées au cours des trois dernières années, le cas échéant.
· Les bilans et comptes de résultats des trois dernières années, 

· Une déclaration sur l’honneur comme quoi l’entreprise est en règle en matière de cotisations fiscales et sociales, d’engagement aux règles du programme…  (cf. annexe 1)
· Un dossier complet de présentation du projet complémentaires peut être joints au dossier de candidature (visuel, devis, détails du caractère innovant…)
12- Date limite de candidature : 29 mars 2012 -17h
Le dossier de candidature dûment complété, l’attestation sur l’honneur et le cas échéant l’état des aides et le dossier complémentaire sont à envoyer par Email (sous format word) ET par courrier postal.
Les autres documents (Kbis, bilans et comptes de résultats) peuvent être envoyés par courrier électronique ET/OU postal.
Sous la référence «Dépôt Bio’ INNOV 2012 »

Email : abouton@organics-cluster.fr
Courrier postal : INEED Rovaltain, Organics Cluster, 1 rue Marc Seguin, BP16208 -26958 VALENCE Cedex 9

ANNEXE 1- DECLARATION SUR L’ HONNEUR

Au nom de l’entreprise que je représente, je déclare sur l’honneur : 

· Avoir satisfait aux obligations fiscales et sociales prévues aux articles 43 et 46 du code des marchés publics,

· Ne pas faire l'objet  d'une procédure de redressement judiciaire ou d'une procédure étrangère équivalente. Dans le cas contraire compléter la rubrique au verso et joindre copie du jugement. 

· Ne pas tomber sous le coup de l’interdiction découlant de l’article R324 4 du code du travail

· Réaliser le travail avec des employés régulièrement salariés au regard des articles L 143.3 et L 620.3 du code du travail 

· Ne pas avoir fait l’objet au cours des 5 dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324.9, L 324.10, L 341.6, L 125.1 et L 125.3 du code du travail
· Avoir pris connaissance des engagements liés au programme Bio INNOV concernant :

- Sont éligibles au programme Bio’INNOV 2012 les entreprises de la Région Rhône-Alpes créées avant le 10 mai 2012 dont :  

· De moins de 250 salariés (définition européenne de la PME) 

· Qui n’appartiennent pas à une groupe de plus de 250 salariés

· Qui n’a pas touché pour de 200 000 € d’aides publiques (toutes aides confondues au cours des trois derniers bilans). 

- Echéancier de mise en œuvre du projet : 

· 19 décembre 2011 au  -29 mars 2012 : appel à projets 

· 15 mai 2012 : réunion de lancement – ½ journée

· mai – juillet 2012 : 1ère phase de suivi individuel 

·  juillet 2012: 1ère réunion intermédiaire – 1 journée 

· juillet - septembre 2012 : 2ème phase de suivi individuel 

· fin septembre 2012: 2ème réunion intermédiaire – 1 journée

· octobre 2012–janvier 2013: 3ème phase de suivi individuel

· février 2013 : Bilan entreprises et conférence de presse– ½ journée

Prise en charge au maximum de 15 000 €  du coût de mise en œuvre du projet (30 % des coûts internes ; 80 % des coûts externes) – dépenses de fonctionnement uniquement.
Les entreprises lauréates devront s’acquitter d’une participation de 2200€ HT. L’adhésion à l’association Organics Cluster sera demandée aux entreprises lauréates.
SIGNATURE du chef d’entreprise POUR CERTIFICATION SUR L'HONNEUR

Fait à                                    le 
PAGE  
1
Appel à projets Bio INNOV 2012-  Date limite de dépôt des dossiers : 29 mars 2012

Contact : Audrey Bouton : abouton@organics-cluster.fr


